Mobilité stage 2026-2027 –Etapes à prévoir avant le stage

1. Préparez les documents pour constituer votre dossier : pièce d’identité, test de langue si demandé, carte européenne d’assurance maladie et/ou assurance voyage, hospitalisation et rapatriement (obligatoire pour ceux qui partent dans un pays hors UE, conseillée pour les autres).

2. Enregistrez-vous sur Mobility Online. 
https://www.service4mobility.com/europe/BewerbungServlet?identifier=NAMUR01&kz_bew_pers=S&kz_bew_art=OUT&aust_prog=SMP&sprache=en


3. Complétez la convention de stage avec l’aide de votre promoteur. C’est la partie « avant le départ » qui doit être complétée dans un premier temps.

4. Les stagiaires sont considérés comme des travailleurs. Aussi la loi impose qu’une analyse des risques soit effectuée (fiche poste). Si l’institution d’accueil ne dispose pas de sa propre fiche de poste, complétez la fiche de poste UNamur (les sections concernant l’UNamur sont déjà pré-complétées), celle-ci est intégrée à la convention de stage.

5. Envoyez la convention de stage et la fiche de poste incluse (avec un mot d’explication à propos de la nécessité de fournir les informations requises) pour validation à votre contact dans l’institution d’accueil.  

6. En cas de stage rémunéré, comme vous n’êtes plus couvert par l’assurance UNamur (ni sur le chemin aller/retour domicile/lieu de stage ni sur le lieu de stage), l’institution d’accueil doit fournir les informations relatives aux assurances.

7. Dès que la convention de stage et la fiche de poste sont finalisées et signées par les parties, envoyez les documents à Mme Isabelle Daelman (secretariat.info@unamur.be)


[bookmark: _bookmark16]Mme Daelman vous enverra en début d’année académique un récapitulatif des étapes à prévoir pendant et après le stage. 

